
Mesures de soutien spécialisé (MSS): 
soutien pédagogique ambulatoire, 
logopédie, psychomotricité

Mesures de pédagogie spécialisée ordinaires (pool MO)

– Gestion par la direction d’école (DE), pas de diagnostic
nécessaire

– Prise en charge par la personne chargée des mesures de
soutien spécialisé: soutien pédagogique ambulatoire,
logopédie, psychomotricité

– Jusqu’à 4 semestres: responsabilité DE, équipe chargée
des MO*

– Prolongation des MSS > 4 semestres: échange entre la
DE et le Service psychologique pour enfants et adole-
scents (SPE) avec liste au 3e semestre (= proposition)

– Enfants présentant des troubles circonscrits du langage,
de l’apprentissage, du comportement, etc.

Direction de l’instruction publique 
et de la culture
Office de l’école obligatoire 
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Distinction entre mesures de pédagogie spécialisée ordinaires (MSS, SE) 
et mesures de pédagogie spécialisée renforcées (intégrées)    

Mesures de soutien spécialisé à titre de soutien 
élargi (SE): soutien pédagogique ambulatoire, 
logopédie, psychomotricité, mesures de péda-
gogie spécialisée ordinaires mises en place en 
fonction de la situation (pool SE) 

– Gestion par la direction d’école (DE), pas de diagnostic
nécessaire

– Prise en charge par une personne chargée des mesures
de soutien spécialisé: soutien pédagogique ambulatoire,
logopédie, psychomotricité

– Prolongation des MSS > 4 semestres: échange entre la
DE et le Service psychologique pour enfants et adole-
scents (SPE) avec liste au 3e semestre (= proposition)

– Approche systémique dans la classe afin de stabiliser la
situation

– Enfants nécessitant un soutien global dans plusieurs
domaines de développement

Offre spécialisée de l’école obligatoire (OsEO) mise 
en œuvre de manière intégrée: soutien pédagogique 
spécialisé, logopédie, psychomotricité

Mesures de pédagogie spécialisée renforcées
– Décision, gestion par l’inspection scolaire
– Prise en charge obligatoire par une personne chargée des

mesures de soutien spécialisé: soutien pédagogique
spécialisé, logopédie, psychomotricité

– Condition: déficience/handicap sévère diagnostiqué et
moyens mis en œuvre dans l’école ordinaire épuisés

– PES (SPE): rapport recommandant des mesures de SPA, de
logopédie ou de psychomotricité et indiquant leur durée et
leur intensité (besoins moyens : 4–6 leçons, besoins élevés:
7 leçons ou plus**)

– Enfants présentant des problèmes d’apprentissage, de
performance ou de comportement persistants en lien avec
des handicaps/des déficiences sévères

Exemples

– Enfants présentant des troubles du langage
– Enfant présentant des difficultés d’apprentissage, des

troubles d’acquisition du langage (écrit)
– Enfants présentant des troubles moteurs
– Enfants présentant des retards de développement
– Enfants présentant des troubles du comportement

Exemples

– Accumulation des enfants présentant des troubles 
d’apprentissage ou des troubles du comportement dans une 
classe

– Enfants présentant des troubles du comportement prononcés
d’origine indéterminée

– Enfants présentant des retards de développement socio-
émotionnels ou des troubles de l’adaptation à l’entrée à l’école

– Comportement fortement perturbateur lié à la situation
– Enfants présentant des troubles du langage ou des troubles

moteurs particulièrement marqués

Exemples

– Enfants présentant des handicaps diagnostiqués/des
déficiences sévères limitant leur activité et nécessitant
un soutien à long terme, p. ex.:
› enfants présentant un retard mental
› enfants nécessitant plusieurs mesures de soutien

d’intensité élevée (telles que soutien pédagogique
spécialisé et logopédie/psychomotricité)
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*  Aides/instruments: modèle à 4 niveaux sur la page >Mesures de 
soutien spécialisé (be.ch) 

Il y a une correspondance entre les leçons du pool MO et les leçons du 
pool SE, elles peuvent donc être utilisées de manière flexible.

**  Valeurs indicatives pouvant différer du nombre de leçons accordées.


